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PRÉFET LE LOIR-ET-CHER 

Firectior régionale de 
nvironnement, de l'aménagement 

et logernent du Centre 
Unité terroriale de Lobret-Cher 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2011-334-0006 

Objet: Surveillance pérenne des rejets de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique par la société ANETT DEUX à 
LA CHAUSSEE SAINT VICTOR, 

Le préfet de Loir-et-Cher, 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans Le damaîne de l'eau ; 
Va la directive 2OUG/LI/CE concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (BCE) ; 
Vu le code de environnement et notamment son time fer des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 
Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'aticie RS11.-9 di 
code de l’environnement ; 
Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre 1 du rade de l’environnement 

relatifs au programme national d'action contre la pellation des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 
Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2011 relatif aux prescriptions générales appticahles 
aux installations relevant du régime de l'enregistrement au dite à 
nomenclature des installations classées pour la prarectian de l'environnement ; 

    la rubrique 2340 de la 

Vu Parrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en applicatian des articles R211-11-1 
à R2ÏI-HI-3 du titre 1 du Hivre H du code de l'environnement relatifs an programme 
national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses : 
Va l'arrêté mi 
contre la pollution des milicux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
Vu l'arrêt 

polluantes et des déchets ; 

    

stériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action 

ministériel du 3E janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

Vu Parrêté miuistériel du 25 janvier 2010 modifié relaüf aux méthodes et critères 
d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux 
de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de 

F'enviconnement ;
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Vu l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à metre en 
œuvre pour délimiter et classer Les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article 
R. 212-3 du code de l'environnement ; 
Va l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eat 
Vu ie rapport d’étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de 
le synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 
Va la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoir (NQEp) » des 41 substances impliquées dans l'évaluation de l'état chimique des 
masses d'eau ainsi que des substances pertinentes du programme national de réduction 
des substances dangereuses dans l'eau, et fixant également les objectifs natoaux de 
réduction des émissions de ces substances ; 
Vu la circulaire du 5 janvier 2008 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 
Vu les notes DGPR du 23 mars 2010 et du 27 avrit 2011 portant adaptations des 
conditions de mise en œuvre de la cireulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de 
recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets agueux des 
installations classées ; 
Vu l'arrêté préfectoral N°96-0854 du 5 avril 1996 modifié au autre acte administratif 
antéieur autorisant la société ANETT DEUX à exercer ses activités relevant de la 
tomenctature des installations classées à la zone industrielle Gaïlletrous rue Emile Roux 
sur le territoire de la commune de LA CHAUSSEE SAINT VICTOR ; 
Va Parrêté préfectoral N°2009-351-5 du 17 décemhre 2009 relatif aux rejets de 
substances dangereuses dens le milieu aquatique de la société ANETT DEUX à LA 
CHAUSSEE SAINT VICTOR, prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 
Va Je rapport établi par 8GS Multilab référencé MS11-00262.004 et daté du 11 février 
2011 présentant les résultats d'analyses menées dans le cudre de la recherche initiale de 
substances dangereuses dans les rejets aqueux de l’établissemen: 

    

        

    
  

Vu Le courrier de l'inspection du 8 août 201.1 qui a proposé un projet d’arrêté préfectoral ; 
Vu le courrier de l'industriel du 6 octobre 20LE en réponse ; 
Va Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 netobre 2011 ; 
Vu l’avis du CODERST du 3 novembre 2041 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 
en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE et par le Schéma Directeur d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux du bassin Loire Bretagne ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 et par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des aux du bassin Loire Bretagne ;
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Considérant la nécessité d'évaher qualitativement et quanditativement par une 
surveillance péricdique les rejeu de ubstnces dangereuses dans l'eau issus du 
fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de 
L'environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses 
afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

   

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances 
dangereuses visées par Le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que cehi-ci n'a pas 
formulé d'observations dans le délai imparti ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÈTE 

Article 1 : Objet 

  

La société ANETT DEUX dont le siège sacial est situé à 2, rue de la Mairie à VRINES 
{79109) doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de Ja commune de LA 
CHAUSSEE SAINT VICTOR, Zone Industrielle Gailletrous rue Emile Roux, les 
modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de 
survvillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau, 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions adéquates pour la suppression des émissions des 
substances dangereuses prioritaires visées à la Directive Cadre sur l'Eau à l'échéance 
2024, 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent 
arrêté. 

Axtide 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de 
prélèvements et d'analyses 

  

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent amêté doivent respecter 
Les dispositions de l'annexe 1 dn présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’ansiyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ Feux Résiduaires”, 
pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit founir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de 

  

   

       



418 

mesures prémes à Particle 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies 
démontrant l fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure 
de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du 
document figurant en annexe À du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser 
les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral n°96-0854 du 5 avril 1996 modifié à son aricle 59 sur des substances 
mentionnées à l'article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures 
mentionnées à l'article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 3 
soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses répondent aux exigences 
de l'ammexe } du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 
quantification. 

Auticie 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté 1e 
programme de surveillance au point de rejet des effluents indusniels de l'établissement 
dans les conditions suivantes : 

  

    

  

        

Limite de 
quantification à 
atteindre par 

Nam du rejet Substance périadieitr substance par les 
laboratoires en pay 
source : annexe 5,2 

dù document en 
annexe 1) 

Rejet deseaux [Plomh 24 entes s 
Hdustrietles on A mesure représentatives du 

sortie du bassin de partrimese | fonctionnement de 
décantation et de |onYipténols Fslation oi 

lissage ! 

Article 4 : Programme d'actions 

Non concerné. 

Article 5 : Etude technico-économique 

Non concerné. 

   



-5/6- 

  

Article 6: Remontée d'informations sur l'état d'avancement de ia 
surveillance des rejets 

8.1 Déclaration des données relatives à Ja surveillance des rejets aqueux 

   Les résullats des mesures réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chatgé de l'envirannement prévu à cet 
effet et sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique. 

    

Dans le cas d'impassibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de outil de 
télédéclaration da ministère ou sf l'exploitant mutilise pas la wansmission électronique 
via le site de télédéclaration mentionné à l’alinea précédent, il est tenu : 

+ de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection 
des installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures 
et analyses du mois N imposées à l'article 3 ainsi que les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances figurant au point de l'annexe 5,4 
de l'annexe 1 du présent arrêté, 

+ de transinctire trimestriellement à PINERIS par le biais du site hep:/tsde.ineris.fr 
les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant 
au point de l'annexe 5.4 de l'annexe 1 du présent arrêté, 

    

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant Fobjet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent 

  

arrêté font l'ebjet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrê 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets quel que soit le flux annuel rejcté. Ces déclarations peuvent être 
établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 3 du présent ar 
toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, 

  

té où par 

Artide 7 : Sanctions 

  

Les infractions où Pinobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
catrafnerant l'application des sanctions pétales et adminisratives prévues par le titre Ler 
du livre V du Code de l'Environnement 

  

Artice 8 : Notification 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale en recommandé avec AR. 

Une copie conforme sera adressée à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement du Centre, à Monsieur le Maire de la commune de LA 
CHAUSSEE SAINT VICTOR. 
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Un extrait du présent arrêté énuméram notamment les prescriptions auxquelles les 
installations sont soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligeuce du 
Maire de LA CITAUSSER SAINT VICTOR qui doit justifier au Préfet de 
l'accomplissement de cette formalité. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de Loir-et-Cher aux frais de la société ANETT 
DEUX, dans deux journaux d'amnces légales du département. 

Article 9 : Délais et voies de recours 
  

Le présent arrêté ne peut êne déféré qu'au ‘ixibunal Administratif (article L 514.6 du 
Code de l'Environnement) : 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, Les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 
de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211.1 et EL 511.1 du 
Code de l'Environnement, dns ur délai de un an à compter de la publication où 
de l'affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le 
délai de recours continue à courie jusqu'à la l'expiration d'une période de six 
mois après la mise eu service ; 

  

"par les demandeurs où exploitants dans un délai de deux mois, à compter de la 
date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

  

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions 
dens le voisiage d’une installation clessée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation où atténuant les 
prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer le dit ar la juridiction 
administrative. 

   

Article 10 : Exécution 

Monsieur le Secrétaire Générai de la Préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur Je Maire de 
LA CHAUSSEE SAINT VICTOR, Monsieur le Directeur Régianal de l'Environnement, 
de Aménagement et du Logement de la région Centre et tout agent de la force publique 
sont chargés, chacun en ce qui lc concerne, de l'exécution du présent anêté. 

3 0 HOV, 291 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Segrhaise Général, 
Fait à Blois, le 

       



ANNEXE 1 

  

Prescriptions techniques applicables aux opérations 

de prélèvements et d'analyses 

    

Vu pour tre annexé à mon arrèté 

du: 3 RO, 26 
Le Préfet, 

Préfet et par délégation, 
Général, 

     

  

hilippe JAMET 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau, 
Ce document doit être communiqué à {exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu’il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans Les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remptir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité seton ta norme NF EN ISO/CEÏ 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'it remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
L'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http: //rsde.ineris.fr, 

- Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5,2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser {ui-même 
tes opérations de prélèvements, Dans tous Les cas it devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

   

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en ças de sous-traitance, te laboratoire 

désigné pour ces anelyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de ta bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même où son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage : Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

ee guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'envirannement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
tes conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, t’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant où son sous traitant qui réalise le prélèvement, it est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent. intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3,2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+_Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation, 

+ En cas d'intervention de Uexploitant où d'un sous-traitant pour Le prélèvement, Le 
nombre, te volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront cbligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

«Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire seton 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à ta norme NF EN 10 5667-3'. Les échantilions acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ _Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le taboratotre. 

  

Ÿ La norme NF ER 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
KO 56673 et la norme analytique spécifique à (a substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme 
anabtique qui prévalent 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

$ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
tes normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

$ Afin de s'assurer de la quatité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles miétrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

3 Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la conformité de {organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi,  déversoir,.…} vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôte de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site {autre débitmètre, jaugeage, .) où par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

  

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, où à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prétevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée, 

+ Soit des échantillonneurs muttiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en générat 4, 6, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront étre homogénéisés 
pour constituer l’échantilion moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse, 

% Les échantillenneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute {a 
période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effiuent, te préleveur pratiquera un prélèvement asseryi au temps, où des 
prétèvements poncluels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renselgnements collectés sur place {compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de Lappareit de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants {recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 mt, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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*_ Vilesse de circulation de P’effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser {voir 

blanc de système de prélèvement) 
% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 

+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la cotonne d’eat 
+ une distance suffisante des parois pour éviler une contamination des échantilions 

par Les dépôts ou les biofilms qui s'y développent. 

  

3.5 ECHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3°. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
aboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses, 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvemen, 

Le blanc de système de prétévement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. I! appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspandantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

  

  

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, IE pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropoiluants dans te 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

# si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

  

+ si valeur du blane > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Veffluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés votatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

‘ Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur Le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, it doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+__Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout élat de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
Ueffluent aqueux. La méthodologie retenue est de lafsser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé te 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans te rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans tes 24h et 
en tout état de cause 48 heures au pius tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci. 
dessous, hormis pour les diphényléthers poiybromés. 

Dans Le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
L'échantillon selon Les normes en vigueur : 

*_ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

+ Norme {SO 15587-2 “Quatité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkyiphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonyiphénols, Les octylphénois ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxyiates! de 
nonviphénols {NPIOE et NP20E) et les deux premiers homalogues d'éthoxyiates! 
d'octylphénols (OPIOE el OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des actyiphénots par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

? Les éthoxylates de nonyiphénols et d'eclyiphénols constiluont à lerme une source Indirecte de 
nonylphénols et d'ostylphénols dans l'environnement. 
*ISO/DIS 18857-2 : Quaïté de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyiphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol el bisphénot À — Méthode pour échantilons non fitrés en 

Page 7 sur 25    



% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCD {Demande 
Chimique en Oxygène} ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectorai en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf, notes *, 5,5 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, £lles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentralion en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 {à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé:    

s Si 50 « MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur Péchantillon brut sans séparation. 

+ Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels te traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont : 
34 dichioroanitine, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzéne, Isopropyibenzène, Toiuène, Xylènes (Somme o,m.p}, 12,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorabenzène, 1,3,5 trichiorobenzéne, Chlorobenzène, 1,2 
dichlarobenzène, 1,3 dichlorcbenzéne, 1,4 dichiorobenzène, 1 chloro 2 nitrabenzène, 
1 chioro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chioratoluène, 3 chlorotoluëne, 4 
chlorotatuëne, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthyléne, Chloroforme, Tétrachtorure de carbone, chloroprène, 3 chlerapropène, 1,1 
dichloroëthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichiorcéthylène,  hexachloroëthane , 
1,102,2 tétrachoroéthane, Tétrachioroéthytène, 1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2 
trichioroéthane,  Trichiarcéthyléne, Chlorure de vinyle, 2 chlorcaniline, 3 
chléroanitine, 4 chlorooniline et 4 chlore 2 nitroanitine. 

«La restitution pour chaque effluent chargé {MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particuiaire et 
valeur totale calculée en pg/l. 

L'analyse des diphényléthers potybromés {PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser seton la norme SO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 g/i pour chaque BDE. 

  
  

  

utilisant l'extraction sur phase solide el chromatographie on phase gazeuse avec détcclion par 
spectrométrie de masse après dérivatisation, Dispanible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui 
s6ra publiés prioritairement en début 2009. 
* NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène {DCO) 
SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage das matières en suspension Méthode par filrtion sur ile en fibres de verre 
# NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignos direchices pour fe dosage due Carbone Organique Totaf et du Garhone 
Organlque Dissous 
7 NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par contffugetion 
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à t'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension natlonale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 
2009. 

Dans l'attente de Vutilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du sfte 
http:/ /rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les étéments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit étre transmise à PINERIS par l'exploitant. 

Les résuttats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
Pinspection par courrier. 
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PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4! TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5,3 

ANNEXE 5.5] LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ÿe par être ax ae 

  

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Philippe JAMET 
  

n°764641 Famille Substances! Code SANDRE? 

    

  AyIphEneE 

  

  

    

  

  

  

  

  

nitnes [2 choroaniine 7 7 
Fchtoroaniine EI Fe 
H chloraanite F5 #5 
chlore? nitaaniire 1554 F 
5,4 dichoroatine TEE 7 

AUS 
Biphényle 
Epicerie 
[Tbutphosphate 
fAcide chioroncétique 

  

  

  

  RE rap Ée 

  

  fHeptabromodiphenyt 
RIRES 
  

  ÊTEX 
  Éthstbenzène 
Hsopropyibenzène 
ÎToiuëne 
ftènes Bomme om,p 

  

       
  

  

  
THorspenenes 

      

   
  

LL ENTebenrene 
HS rentoropenrene 
[Chiorobenzène 

1,2 dichiorobenzène 
FF dichrhenrène 
1,4 dichlorobenzène 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

F,225 tétrachorobenzne rest mr 
chlore Z-niudberzens 6 æ 
Fchoro-3nitrobenrène Fi æ 
H-chioro-4nitrobonrene 1470 a 
                 Thicrephénols _[Pentechiorophéna 
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Famite Sübstances* Code sANDRET | noce | n°76464 

[chlore à méthyIphenor 1836 4 
P chorepRénet FT F 
5 chorophenol Test 4 
[£ chiorophänol 1650 F5 
2,4 dichiorophénot AE 6 
[ES trchtarephénot THE 
[22,8 tnichorophénot F5 

[Hexachiaropentadiène 2617 
HAE RÉ 
(CHOE RETENIR EE se Lette 

[EHORDOMERS SE Re ere Î 

(Chioropréne 2ét Î 
D-chioraprène — Tehonre] Es Î 

[d'altie) î 
HF dichhorothene LL Î 
FT dorer mez 
2 dichiorogthylène ne 

IHexacoroéthane 1e 
F,1,2,2 tétrachioroëthans FF Î 

1, € tnichloroëthane 284 
[1,7 brichioroéthane 125 

ICharure de vinyie 1758 
Chieretoluenes Î7-chlorotaliése rer 

ÉFohorotaluene 
+ chtorotoluène 

  

[Eorantpent 

fAcénaphtène 

RER 

INA EURE OPA à 
Parsenic et 505 composés 
ÊAne eu ses compasds 
(Cure etes composés 
(Chrome et ses composés 

Hire" frntroouène 
aromatiques _ [Nireberzène 
Digenétais 

  

Libutylétain cation 250,51 
Monobutytétain calin   Page 12 sur 25



  

. emo arr 
8 NOV. 201 

Le Pr le Pré CRE aétégaton, 
7 Le Serélaÿé Général, 

   

ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTESNDRE 

_ Philippe JAWEr 
LQE à toiidré par 
substance par los 

  

  

Famlke Substances Code SANDRE! aboratoirés : prete où Dot 
5 ou 

  

    

  

   

  

Atkylphénots    

  

oo 
  

  

  

  

  

Anitines … [chiorcantime 
Hrchtoro-2 nitroaniine 
B,4 dichioroaniine 
  

  

  

ÉBlphényte 
Autres [Epihorgare 

fTnbus phosphate 
[Kcide chioroacétique 

nt 
(DEA 

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

80€ 

Ethyibenzène + 
BTEX  [kopropybenzène ï 

fFotuêne ï 
(Gênes (Somme dm) 1780 ë 

(Chiorobenzén 

  

  

  

  

  2 dichiorobenzène 
HT dichlorobenzène 
F4 dichtorobERsEnE 
24,5 KérachOrObEzÈRE 
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Farrilée Substances! Code SANDRE? n'DCE' | n'7éiâ64t 

liniphénylgtain cation done a rous TER 
PCB TE TS 
QE LL 
PC 101 F2 
FE ne TE 
PTE UE 4 
CBS HS 
CE 130 1246 

Pesticides 

AUOR RS 
FREE 

FHBRENS de 
sui 

  

RE, Substances Dangereuses Proriaires ssues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) et re La 
directe fe de la DCE adoptée le 10 octobre O8 lanlivacène et | endosuian) 

ET sustences Priaritaires issues de l'annexe X de {a DCE (tableau A de La circulaire du 07/05/07) 

   Autres substances pertinentes Isues de la Hate | de La directive 2006/L1/CE fanchennement Directive 76/A4/CEE) 
et ne lgurant pas à Pannexe X de La DCE frableau 8 dela chiculare do 07/05/07} 

ET autres subitances pertinentes issues de La liste 1 de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CÈE) 
et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07} 

  

Autres paramètres 

! : Les groupes de substances sont indiqués en iatique. 
? : Code Sandre de ta substance : ttp://sandre.caufronce.fr/app/References/client.php 
2 : Correspondance avec la numérotation uttisée à l'annexe X dela DCE (Directive 2000/40/CE). 
“2 NUE : te nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 
{a Commission européenne au Conseit du 22 juin 1982 
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Faïallle 

chioraphénots 

Organcétains 

Substances Code SANDRE! 

enr nhrobeiRE 
Fchoro-S-ntrobenzène 
[chioro-+-nitrobemsène 
FRERE 
H-chloro-3-métnypnénot 
 chiorephénar 
5 chorephéna 
H Ehioraphénot 
2,4 icNOrOpREnT 
P45 trchlorophénol 
22,6 trichlorophénar 
Hexachloropentadiène 

ÉChloroprène 
Ércntoroprène 
d'aliyie) 

ldichprëthane 
ReRtoroéthyène. 

2 dichloroëihyiène 
Hexcchoroëthane 

M, 1,2, tétrachiorogthane 

Fhiorure| 

1,1 Urichloroëthane 
11,2 idhioroëthane 

(Chlorure de vinyle 

Flugranthène : 
[Nophtätène 
fcénaphiens 

(Plomb Ass coriposés 

Iicket 8588 cprhDeS 
[arsenic et ses composés 
inc et se composés 
(Cuivre at ses composés 
Chrome et 565 composés 
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Farille Substances Code SÂNDRE* 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Iburytétai cation Li To 
obutylétain cation TT 5.0 

[Triphénytétain cation Gemende en cours co 
Fes ES So 
FCB 52 FAT Got 
(FC tot A vof 

res  Fœns TT LS or 
FES Ti A Got 
ICE 155 TS SD 
  

A6 d.0 
  

  

  

  

  

  

  

  

Pesticides 

IÉOPTÉRAN PEER E 
ÉRÉTÉRR RSR) 
Demande Chimique en 

Paramätres [Oxygène où Carbone 
de suivi organique Total 

juatières on Suspension 

  

    

  

               
1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
? La valeur à atteindre pour là limite de quantification {LQ) correspond à la Valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'attendre le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les Laboratoires dans le cadre de Paction 3RSDE depuis 2005. 
‘ Valeur de LQ dérivée de annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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    ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEFS PAR PRELEVEMENT, PAR PARAME R 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE Rilippe JAMEY 

Code Sandie du preststare de 
prélèvement Code erploilant 

Champ libre pormetlant d'identifier 
Féchantllon. 
Rite donné par bte 

Hodame Assar ut 
“raporome au tenrs | 
= Péèremerperd 
Gaec 
Fort AAA 
Due nent ds 

  

‘Champ destiné à recevoir la référence à 
la norma de prélèvement 
Rensaigne la dale du dernier contrôle 
métralogique valide du débiimètre 

Nowbre entier Nombre de prélèvements pour 
constiluer l'échantillon moyen (valeur 

Galo d'orivée au laboratoire 
Format JMMAAAA 

  

Coda Sandre Laboratoire 

  

Nombre décimal $ chifire Température (unité ©) 
sigrificair    
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imposé 

DIE 
SPE 
SBsE 
SPE disk. 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Mihérélisation Eav régale 
Minéralisaion Acide nitrique 
Minérafisation autre 
F5 
TeD 
ECO 
GCMS 
LOMS 
GCMSIMS 
GCLRMS 
GC/LRMSIMS 
LOMSMS 
GCHRNS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAS 
ICPIOES 
ICPRAS 
HPLC-DAD 
HPLG FLUO 
HPLC UV 
tue   Page 18 sur 25 

Daio do début d'analyse par le Irhorat 
Format LJJMM/AAAA 

Nom sandra 
Analyse réalisée sous accréditalion 
Analyse réalisée hors gccréditation 
Numéro d'accréditation 
De typa N°XXION 
3: Phase aqueuse do Foau 
23: Eau brute 
A1 2MES bros 
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Libre {numérique} 
imposé 

Libre {aumérique) 
EAU BRUTE : gl, PHASE AQUEUSE 
Hg. MES (PHASE PARTICULAIRE) 
Hgkg 

MES, DCO où COT {unité en mg) 
Pour une incertlude de 15%, ls veleur 
échangée sera 16 

  

     

    
   
   

    

[Libre numérique) 

       

  

  
  

Si résultat < imito de détection ou résultat < 
LQ: saisir dans résultat ja valeur LO ou LQ: 
el rensaigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
EAU BRUTE : ugñ ; PHASE AQUEUSE 
Dal, MES (PHASE PARTICULAIRE) + 

   
Libre (numérique)    

       

      

    
      

Libre (numérique)    Pour une incattlude de 18%, la valeur 
échangés sers 15      

        

    
    

  

imposé 
   

Gode D; Analyse non foite 
Code 1 : Résultat > file de quantification 
Code 10 : Résultat < fie de quantification 
Gode 0 : NON CONFIRME (analyse unique} 
Cod 1 : CONFIRME {analyse dupliquée, 
confirmation par SM}. | 
Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement où 
d'abnasphére + ordre de grandeur. 
LA élevée {matrice complexe) 
Présence d'interférents ete. 

  

      

    imposé 

   

  

    

      

  

    
      

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
Pengagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de La 
prestation par l'exploitant, 
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ISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

ANNEXE 5. 

  

Justificatifs à produire 

  

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 
+ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

    

4. Attestation du prestatalre s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 

No POULE RAP À ET ÈS on, 18 0 Noÿ* A du:     
Philinpe JAMEY 
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TABLEAU DES PERFORMANCES EF ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 
     
   

Substance Le 
éecréditée® | LOS Bent 

Code sanDRE out non sur, | (SBteni 
marie      Famille Sübstances     

  

Aikyiphénots 
  

  

  

  

  Aniines 
  

  

  

  Autres [Epichortyarne 
fMributyiphosphate Î 

[acide chiorocétique T ! 
ras & RE = : 

  

  

  

ADE 
  

  

  

  

  

  Etiyibentène ” 
8TEX  fsopropyibenaène 1633 | 

fTotuène Fe 
Péènes Somme 0,5) 1730 

  

  

  

  

    (Chtoropenzén 
                  

  liz ieharoengene: 
[ET tichlorabentene 
F3, tricher oberEene 
{(Chlorobenzène 

2 dichlorobenzène 

3 dichlorobenzène 

Nr dicordhensene 

  

  

  

  

       
  

        24,5 étrachoroberzäne a 
F-choro-Zrirobenzène 4" : 
fTchloro-Jaitrebenzêne "| 7 1468 7         
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Substances ‘Code SANDRE 

Men Thirobenne 
PEREENPREL TA lt 
chioro-3-méthyiphénot 

F chorophérel 
3 chiorophenel 
chorophänot 
4 GicRIOF Open 
2,5 trichiorophénol 
AE triRiorophénol 
achiaropentadiene 

Ichiarephénats 

orne de éhièré 

[Entorotormes te RES 

(Chloroprène 2611 
Hchoroprène — {chiorurel 206 
Id'attyle) 

coHv [Lt dichloraihane 1160 
F1 dichioraéthyiène Ter 
7 dichioroéthyiène mes 
Hexachoréthanc 1656 
F,1,2,2 tétrachioroéthane PF 

(LE trichloroéthanc 1284 
(1,2 biehoroëthane 

(Chlorure de vinyle 

[Fluoränthène:" 
INaphealgne à 
(Acénaphtène 

  

(Florib-ef ses Fomposés: 

[Nickel et ses composés» 
fArsenic et ses composés 
inc et 583 composés 
Cuivre et 505 composés 
(Chrome et ses composés 

Aétaux 

IDibutytétain cation 
ondbutétain cation 
[Triphényidtain cation demande en cours 
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Substance ” 

  

  

  

  

  

  

  

  

Sr | -Aécréüliée Fänité Sübétancos Cade SANDRE {oui / äon sur 
mätice eaux 
résiduaires 

PCu2E 75 
Fox | EE 

FCH OT DT 
pes [Pons Ta 

GRE FA 
RER 135 

IPEE TES 1245 
  

    

    

a 
  

  

  

  

  

Pesticides 

  
    
    

    

  

  

Paramètres [Oxygène ou Carbone 
de suivi [Organtque Total 

[atières en Suspension [nes 
                

©: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénals et hexachlorapentadiene».     
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

{Nom, qualité } 
  

<oordonnées de l’entreprise : 
  

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements el d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels à fait référence. 

“m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mais après réalisation de 
chaque prélèvement ® 

+ reconnais les accepter et Les apptiquer sans réserve. 

A 

  

Le: 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

  

‘ L'attention est atlirée sur l'intérêt de disposer des résullals d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en parfieulier lors des 
premières mesures 
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